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Priorités politiques 2012  
 

Thème dominant: vieillissement actif et en bonne santé – s’adapter à l’évolution 
des réalités 

 
Principes généraux 
 Egalité des chances: prendre en compte la perspective du genre dans le travail de la 

Commission et encourager les régions à respecter ce principe dans leurs travaux  
 Intégration des jeunes: coopération avec le Réseau régional de la Jeunesse de l’ARE 

et contribution régulière à chacun des travaux 
 Identification des synergies: renforcer la coopération avec d’autres Commissions de 

l’ARE, par exemple grâce à des événements conjoints 
 

1ère priorité: L’innovation dans la santé et les services sociaux 
 E-santé: mettre en place les outils et services d’e-santé à travers les régions. 
 Création de capacités dans les régions concernant: la gestion du changement, les 
nouveaux modèles de services de financement, la planification stratégique. 
 Soins de santé transfrontaliers et mobilité des patients: évaluer l’impact de la nouvelle 
législation européenne et aider les régions à mettre en place les changements 
nécessaires. 

 

Mesures proposées 
1/ Contribuer à la conférence ministérielle e-santé de l’Union européenne: l’ARE va 

organiser une session concernant la perspective régionale en matière d’e-santé  
2/ Organiser 1 réunion du réseau e-s@nté de l’ARE  
3/ Organiser 1 événement de création de capacités pour les régions concernant la 

manière d’adapter leurs systèmes et de s’ouvrir à la conception et la prestation de 
services innovants  

4/ Dresser un inventaire des compétences des régions dans le domaine de l’e-s@nté 
5/ Créer un nouveau groupe de travail technique sur les soins de santé transfrontaliers 
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Mandat: comprendre les changements que les régions doivent apporter à l’organisation, 
la gestion et la prestation de leurs services de soins de santé afin de se conformer à la 
nouvelle directive.  
Qui pourrait adhérer au groupe: les experts du domaine concerné des régions membres 
de l’ARE; les fonctionnaires travaillant dans l’organisation et la prestation de services de 
soins de santé dans les régions membres 
Activités de groupe: 2 réunions par an 
Implications pour le budget & le personnel: pas d’interprétation – l’anglais est la seule 
langue de travail; 1 expert externe par réunion (en fonction des ressources de la 
Commission); le Secrétariat de l’ARE apportera son aide à l’organisation de la réunion. 
 

Liens vers les développements à l’échelle de l’Union européenne:  
Partenariat européen d’innovation pour un vieillissement actif et en bonne santé 
(AHAIP); plan d’action européen e-s@nté; stratégie Europe 2020; directive européenne 
sur la mobilité des patients dans les soins de santé transfrontaliers; possibilités de 
financement européennes, en particulier la Politique européenne de cohésion. 
 

2e priorité: bâtir des sociétés inclusives 
 Handicaps: aider les régions dans la mise en oeuvre de la Convention des Nations 

Unies sur les droits des personnes handicapées  
 Intégration des Roms: contribuer à la stratégie de l’ARE pour l’intégration des Roms 
 Combattre la pauvreté et l’exclusion sociale 
 

Mesures proposées 
1/ 2 séminaires du groupe de travail de l’ARE “Egalité des chances pour les personnes 

handicapées”  
2/ Garantir le financement d’un projet de coopération interrégional sur la mise en 

oeuvre de la Convention des Nations Unies, soutenir la mise en place de ce projet et 
diffuser les résultats du projet.  

3/ Actualiser la publication de l’ARE « Guide pour la compréhension et la mise en 
oeuvre de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées au niveau régional » (dernière édition : novembre 2010) 

4/ Contribuer aux activités prévues dans le cadre du plan action de l’ARE pour 
l’intégration des Roms, dirigé par la Commission 3 de l’ARE   

5/ Contribuer à l’organisation d’une conférence des autorités locales et régionales sur 
les politiques couronnées de succès en matière d’intégration des migrants 
L’ARE examine avec le CEMR (Conseil des Communes et des Régions d'Europe) le 
lancement d’une initiative conjointe qui identifiera et diffusera les bonnes politiques 
dans les régions et les villes qui peuvent contribuer à la mise en œuvre de la 
stratégie Europe 2020. Le Président du CEMR propose d’organiser une conférence 
à Stuttgart, au début de 2012, afin de présenter les bonnes pratiques régionales et 
locales en matière d’intégration des migrants et il a demandé à l’ARE d’identifier les 
autorités régionales qui peuvent contribuer à cette réunion.  



 

 

 
 

  
   www.aer.eu 

    

3 

 

 
 
 

3e priorité: Vieillissement actif et en bonne santé 
Aider les régions à engager une réforme régionale en faveur du vieillissement actif et en 
bonne santé. 
 

Mesures proposées:  
1/ Organiser une conférence au printemps 2012 afin d’exposer les mesures éventuelles 

que les régions peuvent prendre pour encourager le vieillissement actif et en bonne 
santé (allant de l’élaboration d’une politique régionale en matière de vieillissement 
actif et en bonne santé à la création de logements indépendants) 

2/ Rédiger et adopter une déclaration de l’ARE énumérant les engagements que 
prennent les régions membres de l’ARE pour encourager le vieillissement actif et en 
bonne santé sur leur territoire.  

3/ Rédiger un rapport de l’ARE destiné à surveiller les progrès des régions en matière 
de respect de leurs engagements d’ici la fin de l’année 2012. 

4/ Le Secrétariat de l’ARE adhérera officiellement à la coalition des partenaires EY2012 
et contribuera à ses réunions afin de rester en contact avec les autres partenaires, 
d’identifier les experts et partenaires des membres de l’ARE et d’augmenter la 
visibilité des régions dans ce domaine. 

Liens vers les développements à l’échelle de l’Union européenne:  
Année européenne 2012: vieillissement actif; Partenariat européen d’innovation pour un 
vieillissement actif et en bonne santé (AHAIP). 
 

4e priorité: soutenir le travail régional en réseau dans le domaine de la santé et des 
affaires sociales 
Informer régulièrement les membres concernant les développements appropriés et 
soutenir la coopération accrue et les échanges entre les régions membres. 
Mesures proposées:  
1/ Bulletin “Quoi de neuf à la Commission 2” afin d’informer les membres (tous les 2 

mois). 
2/ Assurer la liaison avec d’autres partenaires et réseaux interrégionaux; en particulier, 

renforcer la coopération avec le réseau ELISAN en contribuant à chacun des 
événements (ELISAN = Réseau Européen pour l'Inclusion et l'Action Sociale 
Locale). 

3/ Maintenir un dialogue régulier avec les institutions européennes. 
4/ Renforcer la coopération avec les bureaux de représentation des membres à 

Bruxelles. 
5/ Représenter l’ARE lors de forums d’acteurs clés: Forum européen sur la politique de 

la santé (parties prenantes et Commission européenne); Plateforme européenne 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale (dialogue entre les parties prenantes et la 
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Commission européenne); Plate-forme technique pour la coopération en santé du 
Comité des Régions. 

 

 
Plan de travail 2012 

 
Conférence conjointe des autorités locales et régionales sur les 
politiques couronnées de succès en matière d’intégration des migrants 
(février 2012) 

Session plénière de printemps de la Commission 2  
(19 mars 2012, après-midi, Joensuu, Karélie du Nord-FIN) 

Conférence sur les perspectives du vieillissement : santé et soins de 
longue durée  
(19 mars 2012, après-midi, Joensuu, Karélie du Nord-FIN) 

Contribution du réseau e-s@nté de l’ARE à la semaine e-santé de l’UE 
(Copenhague, DK) 

Séminaire Handicap 1: création de capacités sur la mise en oeuvre de 
la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées  

1ère réunion: groupe technique sur les soins de santé transfrontaliers 

Printemps 
2012 

ALEC 2012 - Arctic Light e-Health Conference (19-20 juin 2012) 

Session plénière d’automne  

Conférence de la Commission (thème à choisir – lié à la session 
plénière d’automne de la Commission 2) 

Formation en e-santé: création de capacités dans les régions afin de 
soutenir l’innovation dans la santé et l’aide sociale  

Séminaire Handicap 2 : création de capacités sur la mise en oeuvre de 
la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées 

Automne 2012  

2e réunion: groupe technique sur les soins de santé transfrontaliers  
 

9/11/2011 


